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1.1. RAPPEL DE LA REGLEMENTATION  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мнн-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƛǎǘŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
systématique.  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмлп-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ :  

« 1° Les directives territoriales d'aménagement et de développement durables ; 

2° Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France ; 

3° Les schémas de cohérence territoriale ; 

3° bis Les plans locaux d'urbanisme ; 

4° Les prescriptions particulières de massif prévues à l'article L. 122-26 ; 

5° Les schémas d'aménagement régionaux des régions d'outre-mer prévus à l'article L. 4433-7 du code général 
des collectivités territoriales ; 

6° Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article L. 4424-9 du code général 

des collectivités territoriales. » 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wмлп-о Řǳ /¦ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ est soumis à une évaluation environnementale.  

1.2. EXPLICATION DES CHOIX RETENUS  

1.2.1.  Méthodologie suivie pour effectuer les choix  

La commune de ±ŜƴŜǊǉǳŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎ Ŝǘ Ŏƻƴƴŀƛǘ ǳƴŜ 
évolution constante de par sa ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳƭƻǳǎŀƛƴŜΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŎƻǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇǊŝǎ 
de 12 % du territoire communal, ce qui engendre une pression importante sur les espaces naturels et agricoles existants. 

Dans le cadre ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ, les élus et techniciens ont actualisé 
les enjeux du territoire en réalisant :  

Á Un bilan du PLU Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊŞŎŝŘŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭŜ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ Χύ, 

Á Une analyse des ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀǳ t[¦Σ 

Á Une analyse multicritère par quartier recouvrant les thématiques suivantes : forme urbaine, mobilités, réseaux, 
risques, agriculture, environnement et paysage, afin de déterminer, sur la base des orientations du SCoT, le devenir 
de chacun des quartiers (cf. en annexe), 

Á ¦ƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ, ǉǳƛ ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ 
réseau ŘΩŜŀǳ potable. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033726373&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392684&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392544&dateTexte=&categorieLien=cid
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Suite à cette actualisation du diagnostic territorial identifiant les enjeux en matière de biodiversité, de continuités 
écologiques, ŘΩagriculture, etc., une hiérarchisation de ces enjeux a été réalisée puis superposée à la tache urbaine, 
permettant ainsi ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ opérés. 

Les secteurs identifiés comme étant  à plus fort enjeu sont préservés au regard des éléments suivants : 

Á Biodiversité Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řu site Natura 2000 FR7301822 « Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste » 
ǇŀǊǘƛŜ ζ wƛǾƛŝǊŜ !ǊƛŝƎŜ η ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, 

Á Continuités écologiques Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƛǘŞǎ Ŏƛ-avant, des milieux qui accompagnent les différentes 
ripisylves du territoire communal, 

Á Agriculture Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 9ǎǘ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ dans des unités 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ǎΩŞǘƛǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ territoires voisins. 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ il a ainsi été privilégié un modèle de développement urbain alliant préservation de ces 
espaces, densification qualitative de la tache urbaine et extension urbaine avec un dimensionnement répondant aux 
besoins. En outre, une OAP « Développement durable, qualité urbaine et énergies renouvelables » a été mise en place 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řu règlement écrit et du règlement graphique. 

1.2.2.  Le scénario retenu pour la révision du PLU 

Après avoir étudié différents scénarios (cf. justification des choix), la commune a retenu un scénario intermédiaire en 
ǎŜ ōŀǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ ǊŞǾƛǎƛƻƴ όƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ нр Ł ол ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴύ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ 
une réduction de la ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ όǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŘƛȄ ŀƴƴŞŜǎ ǇŀǎǎŞŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмм-2021, 
en application de la loi Climat et Résilience), tout en gardant le rythme de production de logements proposé par le PLU 
en vigueur de 2016 (25 logements/an). Ce scénario permet de stabiliser la croissance démographique observée ces 
ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ Ŝƴ ŀŘƻǇǘŀƴǘ ǳƴŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢ Ŝǘ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wésilience. 

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǊŜǘŜƴǳ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŜƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нрл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŘƛȄ ŀƴǎΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ 
Ł ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о рлл Ł о слл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлорΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ нΣор ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜΦ /Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ 
ǊŞǇƻƴŘ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀŎcueil de nouveaux habitants tout en prenant en compte le desserrement des ménages (diminution 
naturelle de la taille des ménages). La taille des ménages à Venerque est passée de 2,36 personnes/ménage en 2016 à 
2,32 en 2022. 

À partir de ces éléments et à la suite de nombreux échanges en réunion, durant lesquels ont notamment été mis en 
avant les impacts sociaux, économiques et environnementaux des orientations choisies, a émergé le scénario souhaité 
par les élus, retranscrit au sein du PADD débattu une première fois en 2021. Le projet a été mis en pause, notamment 
pour donner suite à la mise en révision du SCoT. Un second débat du PADD a eu lieu en 2024 après ajustement du 
document. 

Le PADD retranscrit les principaux enjeux identifiés dans le diagnostic du territoire. Il a été établi en fonction des 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǉǳƛ ƴŜ ŎŜǎǎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ 
de nouveaux habitants. 

La commune a souhaité prendre en compte les premières grandes orientations qui se dessinent pour son territoire dans 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Φ [Ŝ t!55 ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƘŀƴƎŞ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴǳΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞǎΦ Lƭ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ 
débattu à nouveau en 2024, avec une actualisation de la densité et un nouvel équilibre entre densification et 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǘŜƴǳ ǘǊŀŘǳƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 
Pays Sud Toulousain. Venerque est identifiée comme pôle de services devant accueillir un nombre minimum 
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ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢Φ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƳŜƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řǳ 
Couzi. La densité moyenne de population envisagée au sein du SCoT en révision est respectée sur la commune de 
Venerque, notamment dans la dernière opération en date (le Couzi). 

1.2.3.  Détail du scénario retenu de moindre impact  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ ŘƛǎǇƻǎŜΣ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ ŘΩǳƴ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлмсΣ ƳƻŘƛŦƛŞ Ŝƴ нлмуΣ нлмф Ŝǘ нлнлΦ tŀǊ 
délibération du conseil municipal, la révision du PLU de Venerque a été prescrite le 11 mars 2020, en fixant les objectifs 
suivants : 

¶ Intégrer les réflexions menées dans le cadre de la rédaction du contrat bourg-centre, 

¶ Réinterroger certaines zones ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘκƻǳ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de programmation, et les emplacements réservés, 

¶ Modifier le règlement écrit sur certaines dispositions, 

¶ !ƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 

¶ Mener une réflexion sur le devenir du Centre Guilhem, 

¶ Améliorer la prise en compte des équipements publics situés actuellement en zone naturelle, 

¶ Faire évoluer les dispositions relatives aux énergies renouvelables et prendre en compte le PCAET, 

¶ Mettre en adéquation le PLU avec les évolutions du SCoT. 

En lien avec le contexte réglementaire (SCoT, loi Climat et Résilience), la révision du PLU de Venerque a été menée dans 
ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ Ŝƴ ŀŘƻǇǘŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘŜƳǇƻǊŀƭƛǘŞǎΣ 
conformément aux exigences dŜ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜΦ [Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŀ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǊŞƛƴǘŜǊǊƻƎŞ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴŜ 
ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ōƻǳǊƎΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǊŞŘǳƛǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ 
projet de moindre impact par rapport aux différents scénarios du PLU en vigueur (cf. tableau infra). 

 

ZONES 
ENAF classés en zone U 
ou AU sous le PLU en 

vigueur 
ENAF consommés  

ENAF classé en zone U 
ou AU dans le projet de 

révision du PLU 

AU 0 0 3,93ha 

AU1 10,73ha 10,73ha  0 

AU2 8,81ha 2,94ha  0 

U 1,24ha 0 1,24ha 

UBe 3,24ha  1,11ha 0,81ha 

2 AUF 1,95ha 0 0 

UF 0,99ha 0,43ha 0,29ha 

TOTAL 26,96ha 15,21ha 6,27ha  
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Figure 1- Synthèse des ENAF du PLU en vigueur, des ENAF consommés et des ENAF du projet de révision du PLU de Venerque  

Le PLU en vigueur affichait 26,96 ha ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ {ǳǊ ŎŜǘǘŜ ōŀǎŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
Ŝǘ ŀǳ ŎƻǳǇ ǇŀǊ ŎƻǳǇ ƻƴǘ Ǿǳ ƭŜ ƧƻǳǊΣ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 15,21 ha ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 
(2016). 

Le PLU en vigueur dispose donc encore de 11,75 ha ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŜƴ ǊŜǘŜƴƛǊ сΣнт ƘŀΣ 
recentrés aux abords des services et équipements de la commune de Venerque. 

Les cartes ci-ŀǇǊŝǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜƴǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǇǇǊƛƳŞǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Φ !ǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŀ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴƧŜǳȄ 
de la commune. Ces enjeux ont été évités dans les choix retenus pour le projet de révision. 
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Figure 2- Comparaison du PLU en vigueur par rapport au projet de révision 

(échelle de la commune) 
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Figure 3- Comparaison du PLU en vigueur avec le  projet de révisioƴ όȊƻƻƳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōƻǳǊƎύ 
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Zonage du PLU en 
vigueur datant de 

2016 

Zonage du 
PLU révisé en 

cours  
Principaux enjeux Explication des choix 

SECTEUR A 
Zone AU2 
(3,01ha) 

Zone AU 
(2,38 ha) 

-Parcelle déclarée à la PAC (enjeu jugé 
faible) 
-tŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳx patrimoniaux ou 
paysagers (en dehors du nouveau 
périmètre délimité des abords) 
Les incidences des secteurs OAP en 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ 
dans le chapitre 1.4.1.  

Volonté de conserver ce 
secteur en adéquation avec 
les principes de la Loi Climat et 
Résilience (recentrer ƭΩ 
urbanisation à proximité du 
bourg où se situent les 
services et équipements) 
 
Ce secteur a été conservé au 
sud sans changement et au 
nord une réduction du 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
(-0,63ha).  

SECTEUR B Zone AU2 Zone UB 
-tƭǳǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǎǳǊ ŎŜ secteur 
(actuellement urbanisé -Couzi) 

Partie de la commune étant 
comprise dans la tache 
actuellement bâtie 

SECTEUR C Zone AU1 Zone UB 
-tƭǳǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
(actuellement urbanisé) 

Partie de la commune étant 
comprise dans la tache 
actuellement bâtie 

SECTEUR D Zone AU1a Zone UB 
-tƭǳǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
(actuellement urbanisé) 

Partie de la commune étant 
comprise dans la tâche 
actuellement bâtie 

SECTEUR E 
Zone AU2a  
(2,86ha) 

Zone A 

-Parcelle déclarée à la PAC 
-Parcelle excentrée Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ 
de Venerque  
(Enjeu jugé moyen) 

La loi Climat et Résilience 
impose une réduction de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǎǳǊ 
une temporalité donnée. Le 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
demande une modération de 
cette consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
Venerque a dû faire des choix 
en adéquation avec les 
principes de la loi Climat et 
wŞǎƛƭƛŜƴŎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜǎ 
éléments du SCoT en vigueur 
et du SCoT récemment arrêté. 
/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
reconduit (-2,86 ha). 

SECTEUR F Zone A 
Zone AU 
(1,55ha) 

-Protection de la ripisylve  
- Parcelle déclarée à la PAC 
(Enjeu jugé faible à moyen) 
-Enjeu patrimoniaux ou paysager 
présents (le secteur se situe dans le 
nouveau périmètre délimité des 
abords) 
 
Les incidences des secteurs OAP en 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ 
dans le chapitre 1.4.1. 

Volonté de retenir ce secteur 
en adéquation avec les 
principes de la loi Climat et 
Résilience (recentrer 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ à proximité  du 
bourg, où se trouvent les 
services et équipements). 
[Ωƻǳǘƛƭ h!t Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ŀŦƛƴ ŘŜ 
gérer la densité du secteur, les 
accès, la préservation de la 
trame verte et bleue, ainsi 
ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 
mobilité partagée. De plus, la 
partie patrimoine 
architectural sera gérée par le 
nouveau PDA, avec un suivi 
ŀǘǘŜƴǘƛŦ ŘŜ ƭΩ!.CΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀ 
été choisi (+1,55 ha). 
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Figure 4- Carte de synthèse des enjeux cumulés/hiérarchisés liés aux risques, Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ agricole, à la biodiversité, au patrimoine Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ  
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Figure 5- Carte de synthèse des enjeux cumulés/hiérarchisés liés aux habitats naturels vis-à-vis des secteurs de développement retenus (zones AU, UBe, UF et U)
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1.2.4.  Le projet de révision du PLU de Venerque  

Plusieurs types de secteurs de développement en consommation dΩespace ont ainsi été retenus (habitat et 
économie) : 

Á Trois secteurs, en extension de la tache urbaine (rond bleu    ) : 

¶ Le premier secteur ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ /ƻǳȊƛ, dernière opération structurante pour la 
commune de Venerque. ¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀ ŞǘŞ ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŜ ōǊŀǎ Řǳ wǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩIƻǳƳŜƴŜǘ ǉǳƛ ōƻǊŘŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǳ bƻǊŘ afin de ne pas créer 
ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜs services et équipements et en 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ accueillera en priorité du logement. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩƻffrir des 
logements/hébergements adaptés dans un contexte global de développement de la commune de Venerque en 
adéquation avec la capacité de ses services et équipements à la population. Ce secteur est appelé Couzi 2. 

¶ Le second secteur, un peu plus au nord le long de ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ aƻƴǘ {ŀƛƴǘ-Charles, est également situé en 
continuité dŜ ƭΩurbanisation existante. Dans la même logique que le premier secteur, il accueillera du logement 
diversifié, en adéquation avec les besoins de la commune identifiés dans le diagnostic. Ce secteur comprend 
deux parties : nord et sud.  

¶ Le troisième secteur se trouve en continuité directe de ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ, Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ : 
développement économique (une parcelle retenue).  

Á Trois secteurs en comblement dΩespaces interstitiels (rond jaune    ) : sur des terrains à première vue agricoles, mais 
cloisonnés par une urbanisation assez importante qui compromet leur vocation agricole ou naturelle. 

Á Un secteur également Ŝƴ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƛƴǘŜǊǎǘƛǘƛŜƭ (rond gris    ), dans la continuité de la zone UBe 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ  
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Figure 6- Localisation de la densification et des secteurs Ŝƴ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ όttwƴ enjeu jugé fort qui a permis de localiser la densification possible) 
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Figure 7- Zoom ǎǳǊ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ  
(PPRn enjeu jugé fort qui a permis de localiser la densification possible) 

1.3. ARTICULATION DU PROJET AVEC LES AUTRES DOCUMENTS 5Ω¦w.!bL{a9 9¢ 
PLANS ET PROGRAMMES  

1.3.1.  Articulation avec le SDAGE Adour-Garonne  

Le SDAGE du bassin Adour-Garonne a été révisé et approuvé en décembre 2009 par le Comité de bassin. Il fixe les 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ {ƛȄ ƎǊŀƴŘŜǎ orientations guident la révision du SDAGE et 
correspondent aux objectifs spécifiques au bassin et Ł ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳΦ 

 
CREER LES CONDITIONS FAVORABLES A UNE BONNE GOUVERNANCE 

[Ŝ {5!D9 ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ 
ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 
gestion et la mise en place de politiques en cohérence avec les objectifs environnementaux fixés. 
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tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ ŘŜ Venerque :  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ Une concertation a été menée tout au long de la procédure, en associant les habitants, 
les personnes publiques associées, les acteurs du territoire, lors de réunions publiques et de réunions avec les PPA.  

 

w95¦Lw9 [ΩLat!/¢ 59{ !/¢L±L¢9{ th¦w !a9[Lhw9w [Ω9¢!¢ 59{ aL[L9¦· !v¦!¢Lv¦9{ 

wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ŘŜǎ ƭŀŎǎΣ ŘŜǎ ŜǎǘǳŀƛǊŜǎ Ŝǘ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ, Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ 
caractéristiques morphologiques ainsi que sur leur fonctionnement dynamique naturel. 

 

tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ ŘŜ Venerque :  

Le PLU, en particulier la gestion des eaux usées et ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜΣ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƴƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Řǳ 
développement se réalise dans des zones desservies par le réseau collectif ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŜŀǳȄ 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎύΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜΦ 

aƛǎ Ł ǇŀǊǘ ƭŜ ōŃǘƛ ƛǎƻƭŞΣ ƻǴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
vigueur, toutes les zones urbaines et à urbaniser pourront être ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǘƻǳǘŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ 
des eaux ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǎŞǎΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ƛǎǎǳ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀƎƎǊŀǾŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

[Ŝ t[¦ ǇǊƻǘŝƎŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ bŎŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
ǎǘǊƛŎǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎǘǊƛŎǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-
23 du Code dŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘΦ 

 

Figure 8- Extrait du règlement écrit de la présente révision du PLU de Venerque   

 

RESTAURER LES FONCTIONNALITES NATURELLES DES EAUX SUPERFICIELLES ET SOUTERRAINES POUR ATTEINDRE LE 
BON ETAT 

Les milieux aquatiques du bassin Adour-Garonne constituent une richesse naturelle dont les ressources sont utilisées 
par de nombreux acteurs. Afin de préserver ce riche patrimoine, le SDAGE révisé retient les cinq points suivants : 

Á Préserver les milieux aquatiques remarquables du bassin, 
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Á Préserver et restaurer les espèces inféodées aux milieux aquatiques et aux zones humides, 

Á wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

Á Mieux prendre en compte la sensibilité des milieux aquatiques dans la gestion hydraulique du bassin et la définition 
ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ 

Á Gérer durablement les eaux souterraines. 

 

tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ ŘŜ Venerque :  

Le PLU répond à ces objectifs par : 

Á [ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ en assainissement autonome et la priorité donnée au développement de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όǊŜŎŜƴǘǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ 
ou à ses abords), 

Á [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ όƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ bŎŜύ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ, 

Á Le classement ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.151-23 des zones humides avec les prescriptions associées (cf. supra). 

OBTENIR UNE EAU DE QUALITE POUR ASSURER LES ACTIVITES ET USAGES QUI Y SONT LIES 

La protection des ressources en eau constitue ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. Dans cet 
objectif, la prévention des pollutions à la source doit être privilégiéeΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ ŘŜ Venerque :  

!ǳŎǳƴ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ t[¦ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
en eau. 

D9w9w [! w!w9¢9 59 [Ω9!¦ 9¢ tw9±9bLw [9{ Lbhb5!¢Lhb{ 

Le bassin Adour-DŀǊƻƴƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳƛǎŞŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 
ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎƻŎƛƻ-économiques et ceux des milieux aquatiques. Le 
SDAGE prévoit également des mesures de prévention des inondations, visant à réduire la vulnérabilité des territoires 
tout en respectant les écosystèmes. 

tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ ŘŜ Venerque :  

Le PPR est une servitude qui ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳ t[¦. 

Aucune nouvelle ȊƻƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǊƻǳƎŜ soumise au risque inondation du 
PPRn. La densification a été adaptée afin de supprimer toute nouvelle implantation dans les zones exposées au risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛfiées par  le PPRn.  

Prise en compte du SDAGE par le PLU de Venerque.  

1.3.2.  Articulation avec le PCAET Pays Sud Toulousain et le SRCAE 

Le PCAET doit être compatible avec le SRCAE.  
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Prise en compte des objectifs du PCAET par le PLU de Venerque :  

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ όŀǊǘƛŎƭŜ пΦоΣ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎύ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όŎƘŀǳŘƛŝǊŜǎ Ł ōƻƛǎΣ 
chauffe-eau solaires, pompes à chaleur, panneaux photovoltaïques, géothermie, etc.). 

La commune a également choisi souhaité de promouvoir des ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ de la voiture, en intégrant 
notamment des liaisons douces dans les principaux projets de développement urbain. Chaque OAP sectorielle prévoit 
ainsi des aménagements favorisant les déplacements piétons et cyclables. 

Une OAP thématique « mobilités » a été élaborée avec quatre objectifs principaux : 

¶ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎΣ 

¶ requalifier le centre-ōƻǳǊƎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ǇƾƭŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ 

¶ sécuriser les points sensibles pour les piétons et cyclistes, et relier les centralités actuelles et futures, 

¶ développer des solutions de mobilité complémentaires en partenariat avec les acteurs locaux. 

Une OAP thématique « énergies renouvelables » a également été instaurée afin de mieux intégrer les objectifs du 
PCAET. 

Des emplacements réservés viennent compléter ces orientations pour créer un maillage cohérent de liaisons douces 
ǾŜǊǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎΣ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ 
dans la présente révision du t[¦Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ 
énergies renouvelables » (pièce 3). 

tŀǊ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ƭŜ t[¦ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ ǊŞŀŦŦƛǊƳŜ ǎƻƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝǘ Ł ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ 
en cohérence avec le SRCAE. 

1.3.3.  Articulation avec le SRADDET Occitanie   

[Ŝ {w!559¢ ό{ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎύ ƛƴŎŀǊƴŜ ƭŜ 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΦ Lƭ ŘŜǎǎƛƴŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ 
futures, pour un avenir plus durable et solidaire. 

 

Figure 9- Objectifs généraux du SRADDET Occitanie 2040  

La révision du PLU de la commune de Venerque prend en compte les différents objectifs et défis identifiés par le 
SRADDET. Le PLU est compatible avec ce document supra-communal car il prend en compte le SCoT en vigueur et le 
SCoT en révision qui eux-mêmes prennent en compte le SRADDET. Cela ǇŜǊƳŜǘ ŀǳ t[¦ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ ŘΩanticiper sur les 
documents qui seront approuvés après la révision du PLU de Venerque.  
 

1.3.4.  Articulation avec le Schéma de Cohérence Territoriale SCoT Pays Sud Toulousain en vigueur 
et prise en compte des premiers objectifs de sa révision   
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Figure 10- Délimitation du Pays Sud Toulousain : Communauté de Communes du Bassin Auterivain (Venerque) 

 

[ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢ en vigueur est détaillé par thématique au chapitre 1.1 de la pièce 1.B ς Justification 
du projet. 

Par ailleurs, les grands objectifs du SCoT en vigueur ont été pris en compte en anticipant certains objectifs de la révision 
en cours.  

[Ŝǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ƴŀƛǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ǎŜ ŘŜǎǎƛƴŜƴǘ :  

Á La commune de Venerque reste pôle de services, 

Á La densité pour les pôles de services évolue. Cet objectif a été pris en compte dans le nouveau débat du PADD de 
la révision du PLU de Venerque. La commune passe ainsi de 15 à 25 logements/ ha à 20 à 30 logements/ha avec 
une moyenne de 25 logements/ ha en extension, 

Á Un objectif de logements sociaux inchangé : 17% de logements produits devront relever du logement social, adapté, 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ Χ dont  une part en locatif (10% pour les pôles de services), 

Á ¦ƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŦƻǳǊŎƘŜǘǘŜ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 
10 ha pour les pôles de services, 

Á Prise en compte de la réduction de 60% ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол édictée par le SRADDET. 
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Venerque étant une commune fortement impliquée dans la 
ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǎ 
éléments, la révision du PLU prend en compte chacun de ces points.  
 
 

 
 
 

 

Figure 11- Documents de travail du SCoT Pays Sud Toulousain en cours de révision   
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Figure 12- Cartographie de la TVB issue du SCoT récemment arrêté    

 

La prise en compte des éléments du SCoT en révision (fig. 9 ci-dessus) ǇŜǊƳŜǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƳŜƴŞŜǎ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΦ [ŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ 
ŀ ŞǘŞ ǇǊŞŎƛǎŞŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ à la réalité du terrain (par exemple, 
le périmètre de la RNR inclut des parcelles déclarées à la PAC, qui resteront classées en zone agricole).
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1.4. EVALUATION DES INCIDENCES ET MESURES  

La séquence Éviter, Réduire, Compenser (ERC) Ŝǎǘ ƭŜ Ŧƛƭ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ 
plans et programmes. Dès lors, les chapitres qui suivent : 

Á Exposent les mesures mises en place pour éviter ou réduire ces impacts négatifs (mesures ERC), 

Á 5ŞǘŀƛƭƭŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

Á tǳƛǎ ŀƴŀƭȅǎŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

1.4.1.  LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ όh!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ 
et espaces interstitiels) et mesures ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ 
ceux en ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
potentiels. 

9ƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ŎƭŞ ǇƻǳǊ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎΣ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ 
développement équilibré, respectueux de la biodiversité locale. Les autres enjeux environnementaux sont présentés 
dans des paragraphes spécifiques à chaque thématique. 

Les données écologiques proviennent du référentiel CORINE Biotope. En complément, un diagnostic de terrain a été 
réalisé par un écologue, dont le rapport est annexé au rapport de présentation (cf. Rapport des investigations 
naturalistes en annexe). 
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Figure 13- Carte de synthèse des enjeux cumulés/hiérarchisés liés aux risques, Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ agricole, à la biodiversité, au  patrimoine en lien avec les secteurs de développement en consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ  
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1.4.1.1.  Les trois secteurs faisant ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩh!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜs 

L'analyse qui suit porte sur les secteurs Ŧŀƛǎŀƴǘ ŎƘŀŎǳƴ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Orientation d'Aménagement et de Programmation 
(OAP) sectorielle (pièce 3). Ces secteurs, inscrits dans le PLU, sont des zones identifiées pour un développement 
spécifique, en fonction des priorités de la collectivité en matière d'aménagement. /ƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
analyse spécifique détaillée ci-ŀǇǊŝǎΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ όa9ύΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ όawύ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 
site. 

 

Figure 14- Localisation des secteurs couverts par des OAP sectorielles  

 

Secteurs Mont-St-Charles Sud et Nord  

 

Figure 15- OAP des secteurs Mont-St-Charles  
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¢ŀōƭŜŀǳ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ aƻƴǘ-St-Charles   

Secteurs Mont-St-Charles  

Objectifs 

Libellé ς surface  AU au sud - 1,52 ha / AU au nord ς 0,86 ha  

Densité brute et logements  25 logements/ ha :  38 logements + 22 logements  

Accès et dessertes  ¦ƴ ŀŎŎŝǎ ǎŜǊŀ ŎǊŞŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ Řǳ aƻƴǘ {ŀƛƴǘ-Charles (RD74). Il se 
prolongera par un espace commun, permettant le retournement des 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΦ ¦ƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ т ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ǎŜǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴǳ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ƭΩŀŎǘǳŜƭ ŎƘŜƳƛƴΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ 9ǎǘΣ ƳŜƴŀƴǘ Ł la maison riveraine, afin 
ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ǳƴ ōƻǳŎƭŀƎŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ όǾƻƛŜ Ҍ ŎƘŜƳƛƴ ǇƛŞǘƻƴύ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ ¦ƴ 
passage sera aussi ménagé vers le Nord, laissant la possibilité de prolonger 
ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ōƻǳŎƭŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ 
seront maintenus en pleine terre. De manière générale, les voies seront 
aménagées avec de larges bas-ŎƾǘŞǎ ŜƴƘŜǊōŞǎΣ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux pluviales.   

Une voie sera créée reliant le lotissement Balaïtous au Nord à la voie 
aménagée dans les secteurs Mont-St-Charles Nord et Sud. Elle devra pouvoir 
ǎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ǾŜǊǎ ƭΩ9ǎǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŦǳǘǳǊ ōƻǳŎƭŀƎŜΦ  

De manière générale, les voies seront aménagées avec de larges bas-côtés 
ŜƴƘŜǊōŞǎΣ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ   

Forme urbaine Une mixité des formes urbaines sera recherchée. 

Insertion paysagère  !Ŧƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ : 
- De planter une haie champêtre en limite Nord et Ouest, en transition 

avec les espaces agricoles. La haie champêtre sera composée de 

différentes essences locales, 

- De planter une haie champêtre en limite Est, en transition avec les 

espaces agricoles. La haie champêtre sera composée de différentes 

essences locales, 

- De conserver et renforcer la végétation existante en limite Sud, le long 

de la RD74 

- De préserver un espace de recul de 2 mètres le long du fossé existant 

conservé en limite Sud, le long de la RD74 

- 5Ŝ ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜΣ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ 

revêtements perméables  

- 5Ŝ ǇƻƴŎǘǳŜǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŎǊŞŞŜǎ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł 

ƭΩƻƳōǊŀƎŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 

 

Eaux pluviales  [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ 
projet. 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ 
ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƧƻƛƴǘŜ ŀǳ ŘŞǇƾǘ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΦ 

aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  

Partie sud : 
hǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ тл҈ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
construire déposés au titre Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ Řǳ /ƻǳȊƛ ŀŎŎƻǊŘŞ Ŝƴ нлнн 
 
Partie nord :  
hǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ тл҈ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
construire du secteur Mont-St-Charles Sud. 

Enjeux environnementaux : Faible  

Le site correspond à ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎǳƭǘƛǾŞŜΣ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ directe de la tâche urbaine existante, le 
long de la RD74 (avenue du Mont Saint Charles). 
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La biodiversité est ǇŜǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎǳƭǘƛǾŞŜ. On trouve des espèces rudérales très communes 
en périphérie telles que le Brome stérile, la folle avoine, ou encore le Rumex crispus όhǎŜƛƭƭŜ ŎǊşǇǳŜύΦ [ΩŜƴƧŜǳ 
écologique de ce site est donc faible. 

Impacts environnementaux : Faibles 
- 5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴκŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
- 5ƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
- Fragmentation écologique 
- !ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ  
- Risque de pollution lumineuse 

Points positifs  
- LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
- Raccordement à une voirie existante ainsi que ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ƴƻǊŘκǎǳŘ 
- Absence de zones à forts enjeux environnementaux (zones humides, boisements, etc). 
- Création de haies boiséeǎ Ŝƴ ŦǊŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
- Secteur situé en dehors de la zone de bruit identifiée 

Mesures Evitement/ Réduction  
- !ōǎŜƴŎŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ όa9ύ 
- Renforcement possible des linéaires arborés en bordure de parcelle (lien ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴǘŜύ 
ŀǾŜŎ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ όawύ 

- Planification des travaux en automne ou en hiver, hors des périodes sensibles pour la faune (MR) 
- DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŦƻǎǎŞs drainant le long de la voirie (MR) 

Impacts résiduels jugés faibles  
 

Secteur Le Couzi 2 

 

Figure 16- OAP du Secteur Le Couzi  
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¢ŀōƭŜŀǳ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ [Ŝ /ƻǳȊƛ 2  

 

Secteur Le Couzi 2 

Objectifs 

Libellé ς surface  AU - 1,55 ha  

Densité brute et logements  25 logements/ ha ς 39 logements  

Accès et dessertes  Une voie sera créée dans le prolongement de la voie de desserte du 
ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ wǳŜ ¢ƛŎƪȅ IƻƭƎŀŘƻΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊŀ 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ /ƘŜƳƛƴ ŘŜ /ƻǳȊƛ ŀǳ {ǳŘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ ƻǳ ǎƻǊǘƛŜ ǳƴƛǉǳŜ όŜƴ 
fonction du travail qui sera réalisé avec les services du SIVOM SAGe). Son 
ŘŜǎǎƛƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛŦΦ 
De manière générale, les voies seront aménagées avec de larges bas-côtés 
ŜƴƘŜǊōŞǎΣ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ   
Des liaisons douces seront aménagées permettant de relier le quartier à 
ƭΩhǳŜǎǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ /ƻǳȊƛ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǳ bƻǊŘ-Est, 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ Řǳ aƻƴǘ {ŀƛƴǘ-Charles (RD74). 

Forme urbaine Une mixité des formes urbaines sera recherchée, dans le prolongement du 

quartier Ouest. 

Insertion paysagère  !Ŧƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ de 
créer une continuité avec le quartier Ouest, en favorisant des implantations 
parallèles ou perpendiculaires ŀǳȄ ǾƻƛŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜs ǾƻƛŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩƻƳōǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ Ŝǘ 
de lutter contre les ilots de chaleur. Les essences locales seront privilégiées. 
Enfin, la végétation existante le long du Moudouch et le long du chemin de 
Couzi sera conservée et renforcée, ainsi que le fossé le long du chemin de 
Couzi. 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭe secteur présentant une microtopographie, il est 
ŘŜƳŀƴŘŞ ŘΩƛmplanter les bâtiments dans la pente afin de proposer une 
intégration cohérente et de limiter les covisibilités marquées.  

Eaux pluviales  [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ 
projet. 

aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  

hǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ тл҈ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
construire du secteur Mont-St-Charles Nord. 

Enjeux environnementaux : Faibles  

La parcelle concernée Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎǳƭǘƛǾŞŜΣ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ ŘΩǳƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ 
ŘŜ ƭΩIƻǳƳŜƴŜǘΦ [ŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǎǘ ǉǳŀǎƛ-inexistante sur la partie cultivée. Sur les abords, les espèces sont communes 
et plutôt nitrophiles : Equisetum arvense (Prêle des champs), Euonymus europaeus όŦǳǎŀƛƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜύΣ Urtica urens 
(Ortie brûlante), Rubus sp. (Ronces), Sambucus ebulus (Sureau yèble), Cornus sanguinea ό/ƻǊƴƻǳƛƭƭŜǊ ǎŀƴƎǳƛƴύΧ  9ƴ 
haut de la pente en limite Sud, on trouve également quelques arbres : Robinia pseudoacacia (Robinier faux-acacia), 
Sambucus nigra ό{ǳǊŜŀǳ ƴƻƛǊύΧ 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀǎƛ-totalité du site. TƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ bƻǊŘ Řǳ ǎƛǘŜ 
représente un enjeu significatif. Par conséquent, il ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ, de préserver les abords 
de ce ruisseau, dont la rive droite est déjà urbanisée. Il est également possible que la partie la plus proche du ruisseau, 
en bas de la pente, constitue une zone humide. Il conviendra de vérifier ce point selon le protocole adéquat. De 
même, une haie est présente au sud de la parcelle et entraine des enjeux significatifs compte-tenu de son rôle 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Ł ŜƴƧŜǳΦ 

Impacts environnementaux : Faibles  
- 5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴκŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜ sur une surface restreinteΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 

associé est faible, ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ōƻǳǊƎ est constituée de prairies.  
- Le choix de ce secteur est jugé de moindre impact :  situé en continuité du bourg, il répond à la volonté de 

réduire des surfaces ouvertes Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ŀŎǘǳŜƭ Ƴŀƛǎ ƧǳƎŞŜǎ moins pertinentes aux regards 
des critères de la loi Climat et Résilience. Ce secteur permet de recentrer ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ dans la continuité 
du bourg et est raccordable aux réseaux existants (voirie, eau et assainissement collectif) 

- tŀǎ ŘŜ ŎƻǳǇŜ ŘΩŀǊōǊŜs 
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- 5ƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
- Artificialisation des sols, compromettant ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ  
- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ ƎƻǳŘǊƻƴƴŞŜ ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǎƻƴƻǊŜ 

supplémentaire 
- Risque de pollution lumineuse 
- /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řǳ ǘŀƭǳǎ ǇƭŀƴǘŞ 

Points positifs  
- LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řǳ ōƻǳǊƎ ŀƴŎƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ 

- Absence de zones à forts enjeux environnementaux (zones humides, boisements, etc.). 
- wŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ  
- Enjeux patrimoniaux ou paysager jugés faibles à modérés. Le secteur se situe dans le nouveau périmètre 

délimité des abordsΦ [ΩŀǾƛǎ de ƭΩ!.C garantira une bonne intégration du projet. 
- Secteur situé en dehors de la zone de bruit identifiée 

Mesures Evitement/ Réduction  
- Protection des arbres durant les phases de travaux (ME) 
- Absence ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ όa9ύ 
- Installation de clôtures perméables permettant le passage de la petite faune (hérissons, amphibiens, etc.). 

(MR) 
- Planification des travaux en automne ou en hiver, hors des périodes sensibles pour la faune (MR) 
- En cas ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜΣ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ Ŝǘ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ όawύ 
- Gestion différenciée des espaces enherbés (MR) 
- tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƻǳŎƭŀƎŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ du quartier du Couzy et réflexion sur les 

continuités douces (MR) 
- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻǳǇŜ ŘΩŀǊōǊŜΣ ǊŜǇƭŀƴǘŜǊ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ et privilégier des espèces indigènes (MR) 
- Gestion des eaux pluviales à la parcelle (MR) 

Impacts résiduels jugés faibles  
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1.4.1.2.  [ΩŜǎǇŀŎŜ ƛƴǘŜǊǎǘƛǘƛŜƭ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ  

 

Figure 17- ½ƻƴŜ ¦.Ŝ Ŝƴ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ   

 

¢ŀōƭŜŀǳ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ    

 

Secteur UBe 

Objectifs 

Libellé ς surface  UBe au sud   - 0,81 ha  

Densité brute et logements  /  

Accès et dessertes  Un accès est déjà présent car ce secteur est situé dans le tissu urbain 
constitué. Il vient en complément de la dernière opération réalisée, à savoir 
le centre socio-culturel.  

Forme urbaine Le règlement de la zone UBe fixe des règles volontairement souples afin de 

faciliter les projets portés par la commune, tout en garantissant une 

cohérence avec le tissu urbain existant et les orientations du PADD. 

Insertion paysagère  

Eaux pluviales  [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ 
projet. Sauf impossibilité technique, les eaux pluviales seront conservées sur 
la parcelle, grâce à des procédés ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ lorsque la nature 
ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘ όǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƴƻǳŜǎ 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ΧύΦ 

Les eaux pluviales qui ne peuvent être absorbées par le terrain doivent être 
dirigées vers les canalisations, fossés ou réseaux prévus à cet effet, 
conformément à la réglementation en vigueur.  

aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  ! ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 
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Enjeux environnementaux : Faible à modéré 

[Ŝ ǎƛǘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ζ future dent creuse ηΣ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ǎƛǘŜ Ł ƭΩ9ǎǘ 
Şǘŀƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ ŀ ŞǘŞ ŘŞƎǊŀŘŞŜ récemment par des 
terrassements et dépôts de matériaux liés aux chantiers environnants. 

Les habitats présents sont : 

- Des haies/petits boisements en limite Sud-Est et au centre (Corine Biotopes 84 ς !ƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ƘŀƛŜǎΣ 
petits bois, bocages, parcs), avec des espèces arborées et arbustives communes de ce type de milieux : 
Fraxinus excelsior (Frêne), Prunus spinosa (Prunellier), Prunus avium (Merisier), Rubus sp. (Ronces), Crataegus 
monogyna (Aubépine à un style), Cornus sanguinea ό/ƻǊƴƻǳƛƭƭŜǊ ǎŀƴƎǳƛƴύΧLƭ ǎŜƳōƭŜǊŀƛǘ ǉǳŜ ŎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ōƻƛǎŞ 
constitue un axe de ruissellement en direction du Nord vers un affluent du ruissŜŀǳ ŘŜ ƭΩIƻǳƳŜƴŜǘΦ 

- ! ƭΩhǳŜǎǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ό/ƻǊƛƴŜ .ƛƻǘƻǇŜǎ оуΦн ς Prairies de fauche de basse altitude x 87.1 ς Ces terrains 
en friche ont ŞǘŞ ŦŀǳŎƘŞ ǇŜǳ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜƴ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ƭŀ 
composition spécifique, qui semble toutefois relativement pauvre. Parmi les espèces observées : 
Arrhenatherum elatius (fromental), Poa pratensis (Pâturin des prés), Avena fatua (Folle avoine), Bromus 
sterilis (Brome stérile), Anthoxanthum odoratum (Flouve odorante), Ranunculus acris (Renoncule âcre), Vicia 
bithynica (Vesce de Bithynie), Geranium dissectum (Geranium découpé), Rapistrum rugosum (Rapistre 
ǊǳƎǳŜǳȄύΧ 

- ! ƭΩ9ǎǘΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘŜǊōŀŎŞŜ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ǇŜǊǘǳǊōŞŜ ό/ƻǊƛƴŜ ōƛƻǘƻǇŜǎ утΦн ς Zones rudérales), qui est 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊǳŘŞǊŀƭŜǎ ǇƛƻƴƴƛŝǊŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ ǘŜƭƭŜǎ 
que le Brome stérile, la folle avoine, la vesce de Bithynie et le Rapistre rugueux, avec également beaucoup de 
sol non encore recolonisé par la végétation. 

- Les enjeux sont faibles pour les milieux herbacés. Toutefois les zones boisées représentent un enjeu 
significatif en raison de leur rôle dans la trame arborée/arbustive locale mais aussi car elles semblent 
constituer un axe de ruissellement des eaux. 

Impacts environnementaux : Faibles à modérés  
- 5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴκŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ naturel 
- Vigilance sur la trame arborée et arbustive  
- Fragmentation écologique 
- !ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ  

Points positifs 
- LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
- ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜ κ ŜǎǇŀŎŜ ŘŞƭŀƛǎǎŞ  
- Enjeux patrimoniaux ou paysager jugés faibles à modérés. Le secteur se situe dans le nouveau périmètre 

délimité des abordsΦ [ΩŀǾƛǎ dŜ ƭΩ!.C ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ du projet. 
- Secteur situé en dehors de la zone de bruit identifiée 

Mesures Evitement/ Réduction  
- !ōǎŜƴŎŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ όa9ύ 
- Protection de la haie fléchée dans le rapport ŘŜ ƭΩécologue  
- Gestion des eaux pluviales en lien avec cette trame verte présente sur le fond de la parcelle.  
- Planification des travaux en automne ou en hiver, hors des périodes sensibles pour la faune (MR) 
- DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŦƻǎǎŞ ŘǊŀƛƴŀƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ όawύ 

Impacts résiduels jugés modérés 
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1.4.1.3.  [Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊǎǘƛǘƛŜƭǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ en zone urbaine (OAP densité) 

 

Figure 18- Secteurs ¦. Ŝƴ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ   

 

Figure 19- Vue aérienne du secteur 1  

 

 



 

PIECE 1-D : EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

w9±L{Lhb 5¦ t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 59 ±9b9wv¦9 

 
ARTELIA / OCTOBRE 2025 / 4 36 2530 

PAGE 37 / 82 

Secteur 1 
Objectifs 

Libellé ς surface  UB ς 0,53 ha   

Densité brute et logements  20 logements / ha :  environ 11 logements   

Accès et dessertes  Un accès Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Loup-saut mais également depuis le 
chemin des cerfs qui longe la parcelle sur sa limite sud.    

Forme urbaine Règlement de la zone UB : les hauteurs sont réglementées  

Insertion paysagère  [ΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ paysagère se fera en lien avec le contexte environnant mais 

également en fonction des règles applicables à la zone UB (implantation sur 

ǾƻƛǊƛŜΣ ŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΧύ 

Eaux pluviales  [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ 
projet. Sauf impossibilité technique, les eaux pluviales seront conservées sur 
la parcelle, grâce à des procédés ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ lorsque la nature 
ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘ όǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƴƻǳŜǎ 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ΧύΦ 

Les eaux pluviales qui ne peuvent être absorbées par le terrain doivent être 
dirigées vers les canalisations, fossés ou réseaux prévus à cet effet, 
conformément à la réglementation en vigueur. 

aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  

! ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦  

Enjeux environnementaux : Faibles  

[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ό/ƻǊƛƴŜ .ƛƻǘƻǇŜǎ оуΦн ς Prairies de 
fauche de basse altitude x 87.1 - Terrains en friche). .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΣ ƭŀ 
ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳŎǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ǎǳǇǇƻǎŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ. La composition spécifique est 
ŀǎǎŜȊ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǾƛǎƛǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀǾŜŎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǳƴ ŘŞōǳǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 
ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ǊŞŎŜƴǘŜκrégulière, comme de jeunes chênes (Quercus sp.), Pyracantha 
coccinea (Buisson ardent), ou encore une colonisation relativement importante par une espèce exotique 
envahissante dans la partie Nord-Est : Cortaderia selloana (Herbe de la Pampa). 

[ΩŜƴƧŜǳ environnemental est faible pour ce site. Il conviendra toutefois de prendre les mesures nécessaires pour ne 
Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩIŜǊōŜ ŘŜ ƭŀ tŀƳǇŀ όŜǎǇŝŎŜ ƛƴǾŀǎƛǾŜύΦ 

Impacts environnementaux : Faibles  
- 5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴκŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ non entretenue qui constitue néanmoins un espace 

naturel/agricole 
- 5ƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ perméable 
- Fragmentation écologique 
- !ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ  

Points positifs  
- LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
- Raccordement à une voirie existante  
- Absence de zones à forts enjeux environnementaux (zones humides, boisements, etc). 
- {ŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ  
- tŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳx patrimoniaux ou paysagers. Le secteur est toutefois compris dans le nouveau périmètre 

délimité des abords 
- Secteur situé en dehors de la zone de bruit identifiée 

Mesures Evitement/ Réduction  
- !ōǎŜƴŎŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ όa9ύ 
- wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŀǊōƻǊŞǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ όƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
ǇŜǊǎƛǎǘŀƴǘŜύ ŀǾŜŎ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ όawύ 

- Planification des travaux en automne ou en hiver, hors des périodes sensibles pour la faune (MR) 
- Gestion des eaux pluviales à la parcelle (MR) 

Impacts résiduels jugés faibles 
 



 

PIECE 1-D : EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

w9±L{Lhb 5¦ t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 59 ±9b9wv¦9 

 
ARTELIA / OCTOBRE 2025 / 4 36 2530 

PAGE 38 / 82 

 

Figure 20- Vue aérienne du secteur 2 

 

Secteur 2 

Objectifs 

Libellé ς surface  UB ς 0,27 ha   

Densité brute et logements  20 logements/ ha :  environ 5 logements   

Accès et dessertes  Un accès est possible depuis le chemin de Chibario    

Forme urbaine Règlement de la zone UB : les hauteurs sont réglementées  

Insertion paysagère  [ΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ paysagère se fera en lien avec le contexte environnant mais 

également en fonction des règles applicables à la zone UB (implantation sur 

ǾƻƛǊƛŜΣ ŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜǘŎΧύ 

 

Eaux pluviales  [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ 
projet. Sauf impossibilité technique, les eaux pluviales seront conservées sur 
la parcelle, grâce à des procédés ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ lorsque la nature 
ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘ όǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƴƻǳŜǎ 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ΧύΦ 

Les eaux pluviales qui ne peuvent être absorbées par le terrain doivent être 
dirigées vers les canalisations, fossés ou réseaux prévus à cet effet, 
conformément à la réglementation en vigueur. 

aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  

! ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦  

Enjeux environnementaux : Moyens 

[Ŝ ǎƛǘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞ Řŀƴǎ ǎŀ ƳƻƛǘƛŞ est par un jardin privé 
relativement arboré (Corine biotopes : 85.3 ς Jardins). Une prairie à la composition spécifique relativement pauvre, 
ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ǎƛǘŜ ƳƻƛǘƛŞ hǳŜǎǘ (Corine Biotopes 38.2 ς Prairies de fauche de basse altitude x 87.1 - 
Terrains en friche). Cette prairie a été fauchée peu de temps avant la visite. 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ Ł ƳƻȅŜƴ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜΦ 

Impacts environnementaux : Moyens 
- 5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴκŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ fauchée  
- 5ƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ 
- Fragmentation écologique 
- !ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ  

Points positifs 
- LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
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- Raccordement à une voirie existante  
- Absence de zones à forts enjeux environnementaux (zones humides, boisements, etc). 
- {ŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ  
- tŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳx patrimoniaux ou paysager. Le site est néanmoins compris dans le nouveau périmètre délimité 

des abords. 
- Secteur situé en dehors de la zone de bruit indentifiée 

Mesures Evitement/ Réduction  
- !ōǎŜƴŎŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ όa9ύ 
- Renforcement possible des linéaires arborés en bordure de parcelle (lien avec ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
ǇŜǊǎƛǎǘŀƴǘŜύ ŀǾŜŎ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ όawύ 

- Planification des travaux en automne ou en hiver, hors des périodes sensibles pour la faune (MR) 
- Gestion des eaux pluviales à la parcelle (MR) 

Impacts résiduels jugés faibles à moyens  
 

 

 

Figure 21- Vue aérienne du secteur 3 

 

Secteur 3 

Objectifs 

Libellé ς surface  UB ς 0,44 ha   

Densité brute et logements  20 logements/ ha :  environ 9 logements   

Accès et dessertes  Un accès est possible depuis la route des cimes     

Forme urbaine Règlement de la zone UB : les hauteurs sont réglementées  

Insertion paysagère  [ΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ paysagère se fera en lien avec le contexte environnant mais 

également fonction des règles applicables à la zone UB (implantation sur 

ǾƻƛǊƛŜΣ ŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜǘŎΧύ 

 

Eaux pluviales  [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ 
projet. Sauf impossibilité technique, les eaux pluviales seront conservées sur 
la parcelle, grâce à des procédés ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ lorsque la nature 
ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘ όǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƴƻǳŜǎ 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ΧύΦ 
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Les eaux pluviales qui ne peuvent être absorbées par le terrain doivent être 
dirigées vers les canalisations, fossés ou réseaux prévus à cet effet, 
conformément à la réglementation en vigueur. 

aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  

! ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦  

Enjeux environnementaux : Moyens 

[Ŝ ǎƛǘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ {ƻƴ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞ bƻǊŘ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ƧŀǊŘƛƴ ǇǊƛǾŞ 
(Corine biotopes : 85.3 ς WŀǊŘƛƴǎύΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŜ {ǳŘ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ ǎƛǘŜ ό/ƻǊƛƴŜ 
Biotopes 38.2 ς Prairies de fauche de basse altitude x 87.1 - Terrains en friche). Cette prairie possède une composition 
floristique assez pauvre, avec des espèces communes telles que : Arrhenatherum elatius (fromental), Trifolium repens 
(trèfle blanc), Rumex crispus (Oseille crêpue), Potentilla reptans (Potentille rampante), Plantago lanceolata (Plantain 
lancéolé), Bromus sterilis (Brome stérile), Urospermum dalechampii ό¦ǊƻǎǇŜǊƳŜ ŘŜ 5ŀƭŞŎƘŀƳǇύΧ  

Des arbres sont présents en limite Sud avec des espèces nitrophiles/invasives : Robinia pseudoacacia (Robinier faux 
acacia) et Rhus thyphina ό{ǳƳŀŎ ŘŜ ±ƛǊƎƛƴƛŜύΦ [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ Ł ƳƻȅŜƴ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ƧŀǊŘƛƴ ǇǊƛǾŞ ŀǳ 
nord est boisé et peut accueillir une faune patrimoniale à enjeu.  

Impacts environnementaux : Moyen 
- 5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴκŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ fauchée  
- 5ƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ 
- Fragmentation écologique 
- !ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ  

Point positif  
- LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
- Raccordement à une voirie existante  
- Absence de zones à forts enjeux environnementaux (zones humides, boisements, etc.). 
- {ŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ  
- tŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ όŜƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎύ 
- Secteur situé en dehors de la zone de bruit identifiée 

Mesures Evitement/ Réduction  
- !ōǎŜƴŎŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ όa9ύ 
- wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŀǊōƻǊŞǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ όƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
ǇŜǊǎƛǎǘŀƴǘŜύ ŀǾŜŎ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ όawύ 

- Planification des travaux en automne ou en hiver, hors des périodes sensibles pour la faune (MR) 
- Gestion des eaux pluviales à la parcelle (MR) 

Impacts résiduels jugés moyens  
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1.4.2.  Incidences potentielles au niveau des emplacements réservés  

La commune a retenu 9 emplacements réservés sur le territoire communal. La plupart de ces emplacements réservés 
ont été constitués en faveur de la thématique de la mobilité. Les autres emplacements réservés concernent les projets 
suivants Υ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƧŀǊŘƛƴ ǇǳōƭƛŎ, ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ 
déchets. Ces emplacements ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ destinés à améliorer le quotidien 

des administrés de la commune de Venerque. 

Figure 22- Liste des emplacements réservés retenus par la commune 
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Figure 23- Carte des emplacements réservés retenus par la commune vis-à-vis de la partie actuellement artificialisée 

Libellé Surface Incidence potentielle 
Mesure 
ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

Mesure de 
réduction 

Incidence 
résiduelle 

1-
Aménagement 
ŘΩǳƴ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ 
sur la RD19  

519m2 

 
tŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜΦ [ΩER se situe au 
sein du tissu urbain existant sur 
un espace déjà artificialisé  

/  /  /  

2-
Aménagement 

du chemin 
Ginesty  

665m2 

 

-Une diminution notable des 
surfaces agricoles, donc un impact 
ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
(surfaces cultivées, nombre 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴs) et la biodiversité 
liée à ces milieux, 

-[ΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩǳǎŀƎŜ 
ŜƴǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ 
pollution, etc), 

-Une modification des 
déplacements des engins agricoles 
(morcellement des terres, 
difficultés ŘΩŀŎŎŝǎύΦ 

 

Cet 
emplacement 
réservé a pour 
ōǳǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ 
le chemin 
Ginesty car il est 
actuellement 
étroit. 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
prendra en 
compte les 
usages existants 
notamment les 
accès agricoles.  

Le largueur de 
ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
réservé a un 
impact limité 
sur la surface 
de la partie 
agricole. La 
commune 
veillera à 
proposer un 
aménagement 
viable pour 
tous.  

Faible à 
modéré 
mais 
présente 
ŎŀǊ ƭΩ9w 
prélève 
une infime 
partie 
ŘΩǳƴŜ 
surface 
agricole.  

3-
Emplacement 
piétonnier 
chemin des 
maïs 633m2 

 
tŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎe. LΩ9w ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ 
sein du tissu urbain existant sur 
un espace déjà artificialisé 

/  /  /  

4-Extension du 
groupe 
scolaire  

146m2 

 
tŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎe. LΩ9w ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ 
sein du tissu urbain existant sur 
un espace déjà artificialisé bâti. 

/  /  /  
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5-Continuité 
piétonne  

100m2 

 
tŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ. LΩ9w ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ 
sein du tissu urbain existant sur 
un espace déjà artificialisé 
(régularisation cadastrale). 

/  /  /  

6-Création 
ŘΩǳƴ 
cheminement 
piéton  

1 016m2 
 

-Une diminution notable des 
surfaces agricoles, donc un impact 
ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
(surfaces cultivées, nombre 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴs) et la biodiversité 
liée à ces milieux 

-Un impact sur les espaces boisés  

Cet 
emplacement 
réservé vient 
concrétiser un 
chemin déjà 
emprunté sur la 
commune. Il 
conserve un 
revêtement 
perméable en 
cohérence avec 
la partie boisée 
Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ 
agricole.  

/  

Faible à 
modéré 
mais 
présente 
ŎŀǊ ƭΩ9w 
prélève 
une infime 
partie 
ŘΩǳƴŜ 
surface 
agricole.  

7-Création 
ŘΩǳƴ ƧŀǊŘƛƴ 
public ς verger  

7 335m2 

  

-Une diminution notable des 
surfaces agricoles, donc un impact 
ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
(surfaces cultivées, nombre 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴs) et la biodiversité 
liée à ces milieux 

-Un impact sur les espaces 
naturels 
 

Cet 
emplacement 
réservé propose 
un projet 
communal afin 
de créer un 
jardin 
ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 
avec la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ 
verger collectif 
ouvert au 
public.  
 

Proposition 
ŘΩǳƴ 
aménagement 
en adéquation 
avec les 
volontés du 
propriétaire 
actuel sur le 
fait de 
conserver un 
usage agricole 
de cette 
parcelle.  

Faible à 
modéré 
mais 
présente 
ŎŀǊ ƭΩ9w 
prélève et 
morcelle 
une partie 
ŘΩǳƴŜ 
surface 
agricole. Il 
ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ 
présenter 
un projet 
cohérent 
avec 
ƭΩǳǎŀƎŜ 
actuel de la 
parcelle.  
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8-Sécurisation 
et 
aménagement 
de ƭΩŀǾŜƴǳŜ du 
Mont-Saint-
Charles  

300m2 

 

-Une diminution notable des 
surfaces agricoles, donc un impact 
ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
(surfaces cultivées, nombre 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴs) et la biodiversité 
liée à ces milieux, 

-[ΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘs ŘΩǳǎŀƎŜ 
entre activité agricole et zones 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ 
etc), 

-Une modification des 
déplacements des engins agricoles 
(morcellement des terres, 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎύΦ 

 

Cet 
emplacement 
réservé a pour 
ōǳǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ 
et de sécuriser 
la rue du Mont-
St-Charles qui 
accueillera des 
nouveaux 
logements. La 
voie doit être 
aménagée pour 
prendre en 
compte la 
gestion des eaux 
pluviales avec 
une solution 
naturelle (noue 
paysagère). 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
prendra en 
compte les 
usages existants 
notamment les 
accès agricoles 
et privés. 

Proposition 
ŘΩǳƴ 
aménagement 
en adéquation 
avec la partie 
technique sur 
la gestion de 
ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ 
calibrage de la 
voie.  

/  

9-Aire de 
collecte des 
déchets  

100m2 

 

-Une diminution notable des 
surfaces agricoles, donc un impact 
ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
(surfaces cultivées, nombre 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴs) et la biodiversité 
liée à ces milieux, 

-Un impact sur les espaces 
naturels 
 
 

Cet 
emplacement 
réservé répond 
à la 
problématique 
ŘΩŀŎŎŝǎ 
existante pour la 
la collecte des 
déchets sur le 
secteur Sous-
Roche.  

Proposition 
ŘΩǳƴ 
aménagement 
en adéquation 
avec la partie 
technique. 
Prélèvement 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ƭŜ 
long de la voie 
avec une 
surface 
réduite.  

Faible mais 
présente 
ŎŀǊ ƭΩ9w 
prélève 
une infime 
partie 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
naturel.  

Figure 24- ¢ŀōƭŜŀǳ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ 

1.4.3.  Incidences potentielles au niveau des STECAL identifiés 

Au sein du règlement graphique de la commune de Venerque, 4 activités isolées sont recensées et identifiées en STECAL 

όǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎύ. 5ŜǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǘƻǳǊƴŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ deux autres 

plutôt tournées vers le tourisme (hébergement/logement). 

Ces activités ƴŜ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ situées sur des 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǘǊŝǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘǎΣ ŘŞƧŁ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ. Le règlement écrit autorise par ailleurs un 
développement limité de ces activités.  
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[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ǘǊŝǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ƻŦŦŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 
également minimes. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

 

 

 

   

Figure 25- 9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾǳŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ  
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Figure 26- 9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ prévue dans les STECAL  

 

Figure 27- Localisation des STECAL Na, Nam et Nt 
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1.4.4.  Incidences potentielles sur le réseau Natura 2000 et mesures envisagées  

1.4.4.1.  Incidences potentielles directes sur le réseau Natura 2000 

La commune de Venerque est concernée par le site Natura 2000 FR 7301822 « Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique et 
bŜǎǘŜ η ǇŀǊǘƛŜ ζ wƛǾƛŝǊŜ !ǊƛŝƎŜ η ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ t[¦ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ Ŝǘ ǎŜǎ 
abords immédiats ainsi que les boisements rivulaires ont été classés en zone naturelle de préservation des continuités 
écologiques à protéger de toute urbanisation (Nce) au PLU. 

!ǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ 2000. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ όǉǳŀǊǘƛŜǊ {ƻǳǎ- Roche, secteur du Ramier et avenue 
du Loup-Saut), ont été délimitées au plus proche du bâti existant. 

tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ζ DŀǊƻƴƴŜΣ !ǊƛŝƎŜΣ IŜǊǎΣ {ŀƭŀǘΣ 
Pique et Neste » partie « Rivière Ariège ».  

 

 

Figure 28- Emprise de la zone Natura 2000 
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1.4.4.2.  Incidences indirectes sur le réseau Natura 2000 et mesures ERC 

Incidences potentielles 

Au regard des aménagements autorisés par la révision du PLU, dans le cadre de la traduction réglementaire du PADD 
(choix de secteurs en extension, ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛǎƻƭŞŜǎΣ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴύ, les incidences indirectes 
potentielles concernent la pollution des eaux et ƭΩatteinte au réseau hydrographique, liées aux nouveaux dispositifs 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩà la gestion des eaux pluviales, principalement dans les zones U et 
!¦ Ŝǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ! Ŝǘ b όƘŀōƛǘŀǘ ƛǎƻƭŞΣ Ƙŀōƛǘŀǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
destination). 

 

Mesures ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

Á Règlement des zones A et N 

Le règlement des zones A et N autorise certaines occupations et utilisations du sol sous conditions (cf. règlement, articles 
1 et 2 des zones concernées). 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ǎŜǊŀƛǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ 
zone Aeq et des 7 ōŃǘƛǎǎŜǎ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (changements de destination). 
Il ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
territoire et du site. 

En outre, la section 3 Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ 
Ŝǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ 
réglementation en vigueur. 

Á [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.113-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎés rivulaires aux abords des 
différents ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ŦŀœƻƴƴŜƴǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ όǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩIƻǳƳŜƴŜǘΣ ǊǳƛǎǎŜŀǳ 
de Saint-Charles, la Hyse, etc.) ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎΦ 

Á /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ bŎŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ continuités écologiques et de la biodiversité au niveau des 
principales continuités bleues du territoire 

Pour protéger les boisements rivulaires des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et limiter les pressions urbaines dues à la proximité de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ les ripisylves ont été classée en zone Nce et protégées titre ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.151-23 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
pour des raisons écologiques.  

Les incidences indirectes potentielles des zones urbaines et à urbaniser liées à la gestion des eaux usées et des eaux 
pluviales, concernent ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ζ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ η ǎƛǘǳŞe en limite ouest du 
territoire communal. 

En effet, certaines zones de développement urbain, en raison de leur proximité vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎƻƴǘ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ζ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ » (au sein de la zone UBr notamment si 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀƴƴŜȄŜ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜύ. 

Á wŜŎǳƭ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Enfin, le règlement de toutes les zones du PLU impose une zone non aedificandi de 10 Ƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ  ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ sur le milieu 
hydraulique. 
 

Mesures de réduction  

Á ¦ƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  
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[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƻŦŦŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ/ équipements peut être raccordé au réseau collectif 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
Ainsi, la grande majorité des nouveaux effluents sera collectée et acheminée Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ [ŀōŀǊǘƘŜ-sur-
[ŝȊŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ŘŜ нп ллл 9I Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ capacité résiduelle suffisante (12 000 EH) pour absorber 
le développement projeté de la commune de Venerque όŜƴǾƛǊƻƴ нрл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ  
600 habitants sur 10 ans). 

Á aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ (MR) 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 
ne concerne que : 

¶ [Ŝǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ !Σ 

¶ [Ŝǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴƎŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ !, 

¶ Les constructions nécessaires à certaines activités spécifiques identifiées en zones A et N (Na, Nt, Aeq). 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ 
assainissement autonome conforme aux dispositions règlementaires en vigueur. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ dispositifs ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 
De plus, ces nouveaux dispositifs ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
contrôles de la part du SPANC. 

Á [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ (MR) 

Pour ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ 
terre sur la majorité des zones (20% en UA, 30% en UB et UBe, 40% en UC et AU, 50% en UCg, UF et UFc). 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ il sera demandé des espaces collectifs à créer dans les 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴs ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ р ҈ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ 
ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘϥŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǎƻƛǘ 
en espace vert, soit en aire de jeux. 
 

Á Des règles imposées en matière de gestion des eaux pluviales (MR) 

Le PLU prévoit ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƛƳǇƻǎŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴs ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎŜ ǉǳƛ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ Ǿƛǎ-à-vis du contexte 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ  

Á Encadrement des possibilités de constructions dans les zones Uj, A et N (MR) 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ! Ŝǘ b ŜƴŎŀŘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ, notamment en 
ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴs 
ŘΩŀƴƴŜȄŜǎΦ  

 
Les STECAL όǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎύ définis dans le PLU permettent la création de nouvelles 
constructions liées aux activités existantes : 

¶ Carrossier en Na, 

¶ Artisan sellier en Nam, 

¶ Hébergements touristiques en Nt. 

Pour autant, le potentiel offert reste relativement réduit ; ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ prévoit des prescriptions 
spécifiques permettant de garantir un développement raisonné : emprise au sol maximale limitée à 200m² en zones N.  
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[ŀ ȊƻƴŜ ¦Ƨ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ ŘŜ ǎŜǊǊŜs ǇƻǳǊ ƭŜ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΦ /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ 
est limité et ne pourra pas accueillir de construction importante.  

Incidences résiduelles 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ǘƻǳǘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎŜ ǉǳƛ aura une incidence 
positive sur la qualité des eaux et donc les objectifs de conservation du site Natura 2000. Les incidences résiduelles 
sont faibles. 

1.4.5.  Incidences potentielles sur les zones humides et mesures ERC 

Incidences potentielles 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŎŦΦ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ς base de données 
CD 31). 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ [.151-23 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
avec des prescriptions associées : 

 

Incidences résiduelles 

Les incidences résiduelles sont nulles. 

1.4.6.  LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ 
mises en place  

1.4.6.1.  Incidences potentielles sur le patrimoine naturel, la biodiversité et les continuités écologiques et 
mesures associées 

Incidences potentielles sur les continuités écologiques 

[Ω!ǊƛŝƎŜ Ŝǘ ǎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ό½bL9CCΣ bŀǘǳǊŀ 
2000, APPB, réservoir de biodiversité), traduisant la richesse de ce secteur. Le territoire communal de Venerque est 
concerné par la présence au nord-ouest du périmètre de la réserve naturelle régionale confluence Garonne-Ariège.  
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Figure 29- Périmètre de la réserve naturelle régionale confluence Garonne-Ariège  

 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

Á [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ 9./ : espace boisé classé au titre du L.113-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

Une partie du périmètre de la RNR confluence Garonne-!ǊƛŝƎŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 9./ (espace boisé 

classé)Φ 5ŜǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ Ł ƭŀ t!/ Ŝǘ ŜƭƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ 

classé étant situé ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ, le reste de la ripisylve a également était classé en EBC afin de 

préserver les boisements associés.  
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Figure 30- Secteurs classés en espace boisé classé au titre dŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 113-1 du Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ   
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Figure 31- Mise en relation des zones humides potentielles (inventaire Haute-Garonne) / classement en zone naturelle ou agricole 
du PLU 

Le zonage N / Nce couvre ainsi près de 350 ha englobant la majeure partie du réseau hydrographique et des boisements 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ нп ҈ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

 

 

Figure 32- Mise en relation boisements- réseaux hydrographiques / classement de la zone naturelle du PLU 
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Par ailleurs, la quasi-totalité des espaces boisés et alignements boisés du territoire tant au sein de la zone urbaine que 
sur le reste du territoire, est protégée par un classement au titre du L.151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Par rapport au PLU en vigueur, le classement des boisements au titre du L.151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
pour des motifs de maintien ou de remise en état des continuités écologiques permettant de définir, le cas échéant, des 
prescriptions de nature à assurer leur préservation, ǊŜǎǘŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŎŀǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƘŀƴƎŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ sont 
identiques. [Ωƻǳǘƛƭ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŎƭŀǎǎŞ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΦ  

 

  

Figure 33- Extrait du règlement ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ9./ 

 

Mesures de réduction 

La quasi-totalité du réseau hydrographique, des boisements qui lui sont ou non associés, ainsi que des secteurs identifiés 
comme à enjeu fort vis-à-vis du milieu naturel dans le diagnostic, mais aussi des zones humides identifiées dans 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ IŀǳǘŜ-Garonne (phase pré-inventaireύΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜǎ ƻǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΣ ǎƻƴǘ 
classés en zone naturelle (N ou Nce) au PLU et un classement L.151-23 « zones humides ». Ce zonage a donc un impact 
positif sur la préservation de ces milieux.  

Le règlement écrit impose, dans ces secteurs, des prescriptions strictes assurant la préservation des zones humides : 
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Figure 34- Mise en relation des enjeux forts (diagnostic/ classement en zone naturelle du PLU  

 
Incidences résiduelles 

Les incidences résiduelles sont nulles. 

 

1.4.6.2.  Incidences potentielles des zones de développement (habitat, équipements, économie, activités 
isolées) sur la biodiversité et mesures associées 

Incidences potentielles 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ WŞǊŞƳȅ tǳƭƻǳΣ 
écologue, sur les secteurs de développement urbain, afin notamment de déterminer les enjeux relatifs aux habitats 
naturels. Un passage terrain a ainsi été réalisé en mai 2024 par temps nuageux et a permis de mettre en évidence que 
les secteurs de développement urbain présentent des enjeux faibles à moyens. 

¦ƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩŜƴƧŜǳx globaux propre à chaque secteur est présentée Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ Ŝƴ 
annexe de ce document. Les enjeux les plus importants se concentrent sur les haies et milieux semi-ouverts présents 
sur ces secteurs. En effet, ces milieux peuvent servir de zone de reproduction et de nidification pour de nombreuses 
espèces et servent également comme corridors écologiques structurants.  
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Figure 35- Cartographie des secteurs étudiés (espaces interstitiels et secteurs en extension) 

 
Cf. Rapport des investigations naturalistes en annexe 
 
 
















































